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CONCOURS D’OBSERVATION 2010 
 

A LA DECOUVERTE DE ONHAYE 
Règlement 

 
1. Organisation du concours 
 
1.1  Le concours est organis® par lôASBL Syndicat dôInitiative de Onhaye 
 
1.2  Les réponses au concours seront dépouillées et évaluées par un jury constitué de deux 
       membres du Syndicat dôInitiative et dôune personne ext®rieure. Diff®rents prix seront attribu®s. 
 

2. Conditions de participation 
 
2.1  Le concours est ouvert ¨ tous, ¨ lôexception des membres du jury et des membres du 
      comité de lôASBL Syndicat dôInitiative de Onhaye. 
 
2.2  La participation au concours est entièrement gratuite. 
 
2.3  Les participants au concours souscrivent sans limite à tous les articles du présent règlement. 
        

3. Objet du concours 
 
     Lôobjet principal du concours est de faire découvrir ou redécouvrir par les participants les  
     diff®rents villages et hameaux composant lôentit® de Onhaye. 
 
     A cette fin, ils sont invités à reconnaître et à situer avec précision sept lieux, monuments    
     ou objets photographi®s sur le territoire de lôentit® qui, pour rappel, se compose des villages de 
     Anthée, Falaën, Gérin, Onhaye, Serville, Sommière et Weillen et de leurs hameaux    
     Les sept photos montrant tout ou partie de ces sujets sont reprises sur le bulletin de participation  
    au  concours. 
    Tous les sujets photographiés sont visibles depuis les routes , rues ou chemins principaux. 
 

4. Organisation 
 
4.1 Les participants se procurent le bulletin de participation et le règlement : 
 - en téléphonant au 0476/99.69.34 
 - par e-mail adressé à photeurope@skynet.be 
 - en sôadressant ¨ la Librairie « Dôun livre ¨ lôautre »  ï 1, rue Abbé  Dujardin à Onhaye 
 - sur le site www.molignee.be  
4.2 Les bulletins de participation compl®t®s sont ¨ renvoyer ¨ lôadresse reprise sur le bulletin 
     pour le 10 novembre 2010 au plus tard (date de réception), ou à déposer à la libraire « Dôun livre  
     ¨ lôautre »  à  Onhaye dans les mêmes délais. 
 
4.3 Les prix seront attribués en fonction du nombre de réponses exactes. Une réponse à toutes les   
     questions est souhaitable mais pas indispensable pour participer. Le jury procèdera par  
     éliminations successives en fonction de la précision des réponses Si le nombre de participants     
     ayant indiqué une réponse exacte à toutes les questions dépasse le nombre de prix prévus, le jury  
     procèdera à un tirage au sort. 
 
4.3 La proclamation des résultats  aura lieu en la salle « Le Mazamet » à Anthée. Les informations   
      concernant la date et lôheure de cette proclamation seront communiqu®es aux concurrents le  
      moment venu. 
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CONCOURS DôOBSERVATION 2010 

"A LA DÉCOUVERTE DE ONHAYE" 
 

Bulletin de participation 
 

Au verso vous trouverez sept  photos complètes ou partielles de lieux, de monuments ou 
dôobjets prises dans lôentit® dôOnhaye ,  tous visibles depuis les routes, rues ou chemins .   

   Indiquez pour chaque photo dans le tableau ci-dessous: sa localisation exacte: village, rue, 
route, bâtiment ,  lieu dit etc.., son sujet  et ses particularités éventuelles . 

 

Tentez votre chance, m°me si vous nôavez pas toutes les r®ponses !! 
 

 Objet et localisation  

1 
 
 

 

2 
 
 

 

3 
 
 

 

4 
 
 

 

5 
 
 

 

6 
 
 

 

7 
 
 

 

Mes coordonnées 
 

Nom et prénom 
 

 

Adresse 
 
 

 

N° de téléphone 
 

 

e-mail  
 

 

 

Ce bulletin dûment complété est à renvoyer pour le 10 novembre 2010 au plus tard 
(date de réception)  ¨ lôadresse ci-dessous ou à déposer à la librairie « Dôun livre ¨ 
lôautre » à Onhaye 
                                                                     
Concours dôobservation 2010 -  Hierdaux, 13 . 5520  ONHAYE    
    

 Jôai pris connaissance du r¯glement du concours et 
je marque mon accord sur tous ses points. 

 

Date                                              Signature  
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Syndicat d’Initiative de Onhaye – Concours d’observation 2010 
 

Parcourez l’entité et retrouvez les sept endroits  de prise de vues 
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